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Rapport du Secretaire general 

Comme suite ala demande que l'Assemblee generale lui a adressee a sa 47eme 
seance pleniere, le 26 octobre 1979, le Secretaire general tient a porter a la 
connaissance de l'Assemblee les informations suivantes : 

1. Comme il est indique dans le rapport interimaire (A/34/639), le Secretaire 
general a prie le Gouvernement sud-africain de lui faire parvenir tous les 
renseignements pertinents sur la question, et il a egalement adresse la meme 
demande au Gouvernement des Etats-Unis d'Amerique. Par ailleurs, tousles 
Etats Membres en mesure de fournir des renseignements pertinents sur la 
question ont ete invites ales communiquer au Secretaire general. 

2. Le Gouvernement sud-africain et celui des Etats-Unis d'Amerique ont 
communique au Secretaire general les reponses ecrites dont le texte est 
reproduit aux annexes I et II du present rapport. 

3. Le Secretaire general transmettra a l'Assemblee generale tout nouveau 
renseignement que lui communiqueront les Etats-Unis d'Amerique ou tout autre 
gouvernement, conformement a l'invitation qui leur a ete faite. 
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Note verbale datee du 5 novembre 1979, adressee au Secretaire general 
~ar le re~resentant ~errranent de l'Afrique du Sud aupres de 

l'Organisation des Nations Unies 

Le represent~nt permanent de l'Afrique du Sud aupres de l'Organisation des 
Nations Unies presente ses compliments au Secretaire general et, se referant ala 
note de celui-ci, datee du 31 octobre 1979, a l'honneur de declarer que le Gouver
nement sud-africain n'a connaissance d'aucune explosion nucleaire survenue recemment 
en Afrique australe ou a proximi te. 

Le Secretaire general souhaitera peut-etre prendre connaissance du communique 
ci-joint publie par le South African Atomic Energy Board, selon lequel il est 
scientifiquement tres iuprobable qu'un essai nucleaire dans l'atmosphere ait eu lieu 
recernment dans la region en question. 

0ue l'on soup9onne l'Afrique du Sud d'avoir fait exploser un engin nucleaire ne 
fait qu'illustrer a nouveau la tendance qui prevaut a l'Organisation des Nations 
Unies et ailleurs de porter toutes sortes d'accusations centre l'Afrique du Sud 
sans avoir d'abord etabli les faits. 

I ... 
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APPENDICE 

Communique, date du 30 octobre 1979, du South African Atomic Energy Board 
relatif ala Tiesure de debris d'armes nucleaires en Afri~ue du Sud 

l. Denuis 1965' l I Atomic Energy Board mesure ree;ulierePJent les retombees radio
actives au-dessus de l'Afrique du Sud. 

2. Actuellement, le prop,rarr%e consiste a recueillir des particules en 
SUSDension dans l'air en faisant passer de maniere continue, au rythme d 1 un metre 
cube par minute, de l'air a travers des filtres a haut pouvoir de retention. On 
collecte les particules deposees sur le sol au moyen de grands entonnoirs en 
polythene montes sur des bouteilles qui recueillent aussi l'eau de pluie. Il a ete 
en outre procede a des mesures par echantillon de l'humidite atmospherique pour 
detecter la presence de tritium. 

3. Les echantillons sont continuellement preleves a Pelindaba et a un 
autre endroit pres du Cap. A Pelindaba, les echantillons sont preleves dans le 
cadre du systeme mondial de surveillance pour la mesure des retombees radioactives 
qu'effectuent chacun de leur cote l'Atomic Energy Authority du Royaume-Uni a Harwell 
(Angleterre) et 1 'Environmental Heasurements Laboratory du Department of Energy des 
Etats-Unis a New York (anterieurement, le Health and Safety Laboratory de l'Atomic 
Energy Commission des Etats-Unis). Les filtres a air et les echantillons des 
depots de Pelindaba sont regulierement preleves et transmis avec leur materiel au 
Royaume-Uni, tandis que le laboratoire des Etats-Unis ne rec;;oit que les depots et 
les echantillons d'eau de pluie. Les laboratoires precedent respectivement a 
l'analyse de ces echantillons pour detecter la presence de divers nucleides radio
actifs et publient regulierement dans leurs rapports les resultats de ces analyses. 

t~. Les echantillons rassembles au Cap ainsi que les echantillons analogues 
recueillis a Pelindaba sont analyses par le National Nuclear Research Centre de 
Pelindaba au moyen de methodes radiochimiques et spectrometriques et les resultats 
sont repulierement compares a ceux des autres laboratoires. 

5. Depuis l'arret en 1973 des essais nucleaires franc;;ais dans l'hemisphere austral, 
les niveaux de radioactivite mesures au-dessus de l'Afrique du Sud ont regulierement 
diminue et sont actuellement inferieurs aux limites de detection de la plupart des 
radionucleides, a l'exception du strontium-90 radioactif et du cesium-137 dont il 
subsiste des traces dans l'atmosphere. 

6. D'apres l'experience acquise au cours de la serle des essais franc;;ais de 1966 a 
1973, on peut affirmer que les essais atmospheriques de bombe atomique effectues a 
des latitudes moyennes s'etendent rapidement sur l'ensemble de l'hemisphere considere 
et qu'ils font le to~r de celui-ci au bout d'une periode approximative de 21 jours 
sous l'influence des contre-alizes (vents d'ouest). 

7. Un essai nucleaire effectue recemment aurait introduit dans l'atmosphere un 
nouveau melange de produits de fission radi::Jactifs qui peuvent etre detectes avec 
une tres grande sensibilite. Or, les echantillons preleves jusqu'au 22 octobre ala 
fois au Cap et a Pelindaba et analyses depuis ne font apparaitre aucune trace d'un 
quelconque nouveau produit de fission. 
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8. En l'absence de tels signes revelateurs, il est hautement improbable qu'un 
essai nucleaire ait recemment ete cffectue dans l'atmosphere de la region. 

I .. . 
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Note verbale datee du 9 novembre 19'79, adressee au Secretaire general 
par le Representant permanent des Etats-Unis d'Amerique aupres de 

l'Organisation des Nations Unies 

Le representant permanent des Etats-Unis aupres de l'Organisation des Nations 
Unies presente ses compliments au Secretaire general eta l'honneur de lui transmettre 
la reponse ci-jointe a sa demande, datee du 31 octobre, de renseignements relatifs aux 
"informations selon lesquelles l'Afrique du Sud aurait fait exploser un engin 
atomique". 

I . .. 
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APPENDICE 

Re~onse communiquee ~ar les Etats-Unis comme suite a la demande 
de renseignements du Secretaire general 

l. Les Etats-Unis s'efforceront dans toute la mesure du possible d'aider le 
Secretaire general dans son enquete sur une eventuelle explosion nucleaire le 
22 septembre dans l'hemisphere sud, dans une region qui recouvre une partie de 
l'ocean Indien et de l'Atlantique sud, ainsi que l'Afrique australe et l'Antarctique. 

2. La seule indication que possedent actuellement les Etats-Unis concernant une 
eventuelle explosion nucleaire dans cette region est un signal envoye le 
22 septembre 1979 a 0 h 52 heure TU par un satellite des Etats-Unis. Les Etats-Unis 
n'ont PU ohtenir aucun element permettant de confirmer qu'une explosion nucleaire 
ait reellement eu lieu. Un groupe d'experts a ete constitue pour analyser les 
donnees disponibles et les Etats-Unis se mettront a nouveau en rapport avec le 
Secretaire General ~our lui rendre compte de tout element nouveau s'il s'en 
presentait. 




